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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS 
 

Réunion du jeudi 25 Juin 2026 
 

Procès-Verbal n°32 
 
 

Présents : Olivier DELILLE – Dominique FLEURY – Michel ROUSSEAU – Anne Marie RABAUD 
Excusés : Bruno GODEFROY - Pascal TANTALIN 
Assiste à la réunion Bertrand VOISIN. 
 
Objet : Classement des compétitions Départementales Seniors 
 
La commission des compétitions s’est réunie ce jour, et a étudié et arrêté les classements, les rétrograda-
tions et les accessions des Championnats Départementaux Séniors. 
 
 

1. Classement des Championnats Seniors 
 

Pour rappel, le départage des équipes à égalité de points à l’issue du championnat suit l’article 6 du règle-
ment de la compétition et l’annexe 9 des règlements généraux de la LFN. 
 
Au titre du départage, s’agissant d’une compétition organisée en une seule phase, le premier critère de 
départage est le classement aux points des matchs joués entre les clubs exæquo.  
 
En cas d’égalité, le second critère est la différence de buts sur les matchs pris en compte des clubs à dé-
partager.  
 
En cas d’égalité, le troisième critère est la différence de buts calculée sur tous les matchs du groupe. En 
cas d’égalité, le quatrième critère de départage est le plus grand nombre de buts marqués sur tous les 
matchs du groupe.  
 
Enfin, s’il y a toujours égalité entre les clubs, le dernier critère de départage est le tirage au sort. 
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a) Le classement du championnat Seniors Départemental 1 Groupe A est le suivant : 

Inter Odon FC 1 et ES Cormelles F 1 sont à égalité avec 30 points. 
 
En appliquant la première règle de départage, Inter Odon Fc 1 se classe huitième et l’ES Cormelles F1 se 
classe neuvième. 
 
Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
Inter Odon Fc 1 2 4 5 3 
ES Cormelles F 1 2 1 3 5 

 

b) Le classement du championnat Seniors Départemental 1 Groupe B est le suivant : 

ESFC Falaise2, Bourguebus Soliers F 2, SU Dives Cabourg 3 sont à égalité avec 27 points. 
 
En appliquant la première règle de départage, ESFC Falaise 2 se classe septième, Bourguebus Soliers F 2 
se classe huitième et SU Dives Cabourg 3 se classe neuvième. 
 

 
 
 
 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
ESFC Falaise 2 4 8 11 3 
Bourguebus Soliers F 2 4 4 5 12 
SU Dives Cabourg 3 4 3 5 6 
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c) Le classement du championnat Seniors Départemental 2 Groupe A est le suivant : 

 

d) Le classement du championnat Seniors Départemental 2 Groupe B est le suivant : 

 

e) Le classement du championnat Seniors Départemental 2 Groupe C est le suivant : 

 

Le SCH Football 4 et l’USM Blainville 2 sont avec 25 points à égalité. 

En appliquant la première règle de départage, les deux équipes sont à égalité de points. 
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En appliquant le deuxième critère, le SCH Football 4 avec une différence de buts particulière de +1 se 
classe septième, et l’USM Blainville 2 se classe huitième. 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
SCH Football 4 2 3 6 5 +1 
USM Blainville 2 2 3 5 6 -1 

 

f) Le classement du championnat Seniors Départemental 2 Groupe D est le suivant : 

 

L’AS St Desir 2 et l’US Petruvienne 1 sont à égalité avec 32 points 
 
Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
AS St Desir 2  2 2 3 3 0 
US Petruvienne 1 2 2 3 3 0 

 
En appliquant la règle de départage, le premier et le second critère donnent une égalité entre les deux 
clubs. 
 
Le troisième critère donne une différence de buts totale de +15 pour l’AS St Desir 2 et de +3 pour l’US 
Petruvienne 1. 
 
L’AS St Desir 2 est classée cinquième et l’US Petruvienne 1 est classée sixième. 

g) Le classement du championnat Seniors Départemental 3 Groupe A est le suivant : 
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h) Le classement du championnat Seniors Départemental 3 Groupe B est le suivant : 

 

L’USI Bessin Nord 2 et le FC Fontenay Le Pesnel 1 sont à égalité avec 39 points. 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
USI Bessin Nord 2 2 4 4 2 0 
FC Fontenay le Pesnel 1 2 1 2 4 0 

 

En appliquant la première règle de départage, USI Bessin Nord 2 se classe troisième, FC Fontenay le Pes-
nel 1 se classe quatrième. 

JS Audrieu 2, ES Portaise 2, Hastings FC RCSMN 2, AJS Colleville Ouistreham 3, AF Basly 2 sont à égalité 
avec 25 points. 

Equipes Joués Points Buts 
Pour 

Buts Contre Différence 

JS Audrieu 2 8 15 24 11 +13 
ES Portaise 2 8 13 15 16 -1 
Hastings FC RCSMN 2 8 12 17 26 -9 

AJS Colleville Ouistreham 3 8 12 21 14 +7 
AF Basly 2 8 7 18 28 -10 

 

En appliquant la première règle de départage, JS Audrieu se classe sixième, ES Portaise 2 se classe sep-
tième et l’AF Basly se classe dixième. 

En appliquant le deuxième critère de départage, soit la différence de buts particulière entre Hastings FC 
RCSMN 2 et AJS Colleville Ouistreham 3, Hastings FC RCSMN 2 a une différence de -5 et AJS Colleville 
Ouistreham 3 a une différence de +5. AJS Colleville Ouistreham se classe huitième et Hastings FC RCSMN 
2 se classe neuvième. 
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i) Le classement du championnat Seniors Départemental 3 Groupe C est le suivant : 

 

j) Le classement du championnat Seniors Départemental 3 Groupe D est le suivant : 

 

 
k) Le classement du championnat Seniors Départemental 3 Groupe E est le suivant : 

L’ES Livarotaise 2 et l’ES Courtonnaise 1 sont à égalité avec 45 points. 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
ES Livarotaise 2 2 4 5 4 
ES Courtonnaise 1 2 1 4 5 
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En appliquant la première règle de départage, ES Livarotaise 2 se classe troisième, et l’ES Courtonnaise 1 
se classe quatrième. 

L’US Pont Lévêque 3 et le FC Touques CF 1 sont à égalité avec 29 points. 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
US Pont Lévêque 3 2 4 5 3 
FC Touques CF 1 2 1 3 5 

 
En appliquant la première règle de départage, l’US Pont L’Evêque 3 se classe sixième et le FC Touques CF 
1 se classe septième. 

 
l) Le classement du championnat Seniors Départemental 4 Groupe A est le suivant : 

 

Le FC Littry 1 et le Fmixte Conde en Normandie 2 sont à égalité avec 26 points. 

 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
FC Littry 1 2 6 5 1 
Fmixte Conde en Ndie 2 2 0 1 5 

 

En appliquant la première règle de départage, Le FC Littry 1 se classe quatrième et le Fmixte Conde en 
Normandie 2 se classe cinquième. 

m) Le classement du championnat Seniors Départemental 4 Groupe B est le suivant : 
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ES Tronquay 2 et Bourguebus Soliers F 3 sont à égalité avec 23 points. 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre 
ES Tronquay 2 2 4 8 2 
Bourguebus Soliers F 3 2 1 2 8 

 

En appliquant la première règle de départage, l’ES Tronquay 2 se classe cinquième et Bourguebus Soliers 
F 3 se classe sixième. 

 

n) Le classement du championnat Seniors Départemental 4 Groupe C est le suivant : 

 

Le FC Baventais 1 et FC Baie de l’Orne 2 sont à égalité avec 30 points 

Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
FC Baventais 1 2 3 5 4 +1 
FC Baie de l’Orne 2 2 3 4 5 -1 

 

En appliquant la première règle de départage, le FC Baventais 1 et le FC Baie de l’Orne 2 sont à nouveau à 
égalité, la commission applique la deuxième règle de départage. 

Le FC Baventais se classe quatrième et le FC Baie de l’Orne 2 se classe cinquième. 

o) Le classement du championnat Seniors Départemental 4 Groupe D est le suivant : 
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2. Accessions et rétrogradations des Championnats Seniors 
 
La commission étudie et arrête les accessions, et rétrogradations des championnats Seniors 
 
 

1. Championnat Départemental 1 Seniors 
a) Rétrogradations de Régional 3 vers la Départementale 1  

Conformément au PV 26 de la commission régionale d’administration des compétitions, le SCH Football 2 
et le FC Troarn 1 sont rétrogradés en départementale 1 Seniors. 

b) Accessions de Départementale 1 vers Régional 3 

Pour rappel, les deux premiers de chaque groupe montent en Régionale 3 
Les équipes Aunay sur Odon 1, USI Bessin Nord 1, USM Blainville 1, AS Saint Désir 1 sont promues en 
Régional 3. 

c) Rétrogradations de Départementale 1 vers Départementale 2 

La départementale 1 est composée de 24 équipes réparties en 2 groupes 

Pour rappel, les quatre derniers de chaque groupe descendent en départementale 2, soit 8 équipes. 

Pour obtenir ces 24 équipes, la commission dit que le nombre de rétrogradations de Départemental 1 en 
Départemental 2 est de 6. Le SCH Football 3 est rétrogradé car l’équipe du même club SCH Football 2 
jouera la saison prochaine en Départemental 1. 
Il y a donc lieu de repêcher trois équipes de départementale 1. (24 +2 -4 +8-1-8= 21) 
 
Les équipes classées neuvièmes sont maintenues en Départementale 1. 
L’équipe classée moins bonne dixième est rétrogradée. 
La commission applique la règle de départage entre équipes de groupes différents conformément à 
l’annexe 9 aux Règlements généraux de la LFN. 
 
Mini Championnat 
Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
ES Thury Harcourt 1 8 8 14 28 -14 
US Pont l’Eveque 1 8 12 8 9 -1 

 
L’US Pont L’Eveque 1 est maintenue en Départementale 1 
 
La commission décide que les clubs suivants sont rétrogradés en Départemental 2 : 
 

 ES Thury Harcourt 1 
 AF Virois 3 
 AS Cahagnaise 1 
 Hastings FC Rcsmn 1 
 CS Orbecquois Vesp 1 
 SCH Football 3 
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2. Championnat Départemental 2 Seniors 

 a) Accessions de Départemental 2 vers Départemental 1 

Les deux premiers de chaque groupe montent en Départemental 1 

Il s’agit des clubs suivants : 
 

 ESI Vallée de l’Orne 1 
 ES du Tronquay 1 
 AS Ifs 2 
 Fc Mouen 1 
 AG Caen FC 3 
 Castelet FC 1 
 Muance Fc 2 
 CA Lisieux PA 3 

 

b) Rétrogradations de Départemental 2 vers Départemental 3 
 

Les trois derniers de chaque groupe descendent en Départemental 3 
 
La Départemental 2 est composée de 4 groupes de 12 équipes soit 48 équipes. 
 
Le SCH Football 4 est rétrogradé car l’équipe du même club SCH Football 3 jouera la saison prochaine en 
Départemental 2. 
 
Il y a donc lieu de repêcher 2 équipes de départementale 2.  
Il s’agit des deux meilleurs 10èmes. 
 
L’équipe de Thury Harcourt 2 ne peut pas se maintenir à la suite de la rétrogradation de l’ES Thury 
Harcourt 1 en Départemental 2. 
 
La commission applique la règle de départage entre équipes de groupes différents conformément à 
l’annexe 9 aux Règlements généraux de la LFN. 
 
Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
ASL Ajon 1 8 5 8 15 -7 
FC Caen Sud-Ouest 1 8 11 17 12 +5 
FC Vital ACDC 1 8 1 8 30 -22 

 
La commission décide que les équipes FC Caen Sud-Ouest 1 et ASL Ajon 1 sont maintenues en 
Départementale 2.  
 
Les équipes suivantes sont rétrogradées en Départemental 3 : 
 

 Ua St Sever 1 
 Ent St Paul-Maisons 1 
 ES Thury Harcourt 2 
 Grainville/Odon Fc 1 
 Js Douvres Délivrande 2 
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 AS Gibervillaise 2 
 ES Sannerville Touff 1 
 FC Vital ACDC 1 
 CS Orbecquois Vesp 2 
 AS TDV 4 
 SCH Football 4 

 
 
3. Championnat Départemental 3 Seniors 

a) Accessions de Départemental 3 vers Départemental 2 

Les deux premiers de chaque groupe montent en Départemental 2 ainsi que les deux meilleurs troisièmes 
calculés selon l’annexe 9 des RG de la LFN. 

La commission constate que le RSCG Courseulles 3 ne peut pas accéder à la départementale 2 car le RSG 
Courseulles 2 jouera en départemental 2 la saison prochaine. L’équipe classée troisième de ce groupe ac-
cède directement à la départementale 2. Il s’agit de l’US Bessin Nord 2. 
 
L’équipe FC Breuil en Auge 1 ne possède pas d’équipe de jeunes. Elle ne peut donc pas prétendre à l’ac-
cession en Départemental 2. 
 
La commission par application de la règle de départage, obtient le calcul suivant entre les équipes 
classées troisièmes. 
 
Equipes Joués Points Buts Pour Buts Contre Différence 
JS Du Bocage 1 8 5 8 15 -7 
ES Livarotaise 2 8 11 17 12 +5 
AS Potigny VCU 2 8 1 8 30 -22 

 
La commission décide que l’équipe AS Potigny VCU 2 n’accède pas à la Départemental 2. 
 
Les accessions concernent les équipes suivantes : 
 

 US Aunay sur Odon 2 
 Lystrienne S 2 
 ASL Chemin Vert 2 
 Usi Bessin Nord 2 
 FC Troarn 2 
 ESI Vallée Orne 2 
 FC Rocquancourt 1 
 AS Ifs 3 
 AMC Val d’Auge 1 
 AS St Philbert Champ 1 
 JS Du Bocage 1 
 ES Livarotaise 2 
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b) Rétrogradations de Départemental 3 vers Départemental 4 
 

Les deux derniers de chaque groupe descendent en Départemental 4. 
 
La commission constate que la Départemental 3 doit être composée de 60 équipes (5 groupes de 12 
équipes) 
L’US St Sever 2 est rétrogradée de la Départemental 3 vers la Départementale 4 suite à la rétrogradation 
de l’US St Sever 1 en Départemental 3. 
 
La commission a pris connaissance de l’arrêt de l’ES Sannerville Touff 1 
 
Comme les clubs de Audrieu, Fontenay Le Pesnel et Tilly sur Seulles fusionnent, il demeure 1 place pour 1 
équipe au niveau Départemental 3. 
 
La commission décide de repêcher les 5 équipes classées avants-derniers de chaque groupe.  
 
La commission décide que les équipes suivantes sont rétrogradées de la Départementale 3 vers la Dépar-
tementale 4 : 
 

 USI La Graverie 2 
 Inter Odon FC 2 
 Grainville / Odon 2 
 FCB2LC 2 
 Moyaux 1 
 US St Sever 2 

 

4. Championnat Départemental 4 Seniors 

a) Accessions de Départemental 4 vers Départemental 3 
 
Les 2 premiers de chaque groupe accèdent à la Départemental 3 plus les 4 meilleurs 3éme selon le 
nombre de groupe de D4. Il s’agit des équipes suivantes : 
 

 AS Balleroy 1 
 Crouay FC 1 
 AS Côte de Nacre 1 
 MOS 3 
 FC Cagny 1 
 FC Rocquancourt 2 
 CA Lisieux PA 4 
 Muance FC 3 
 FC Mouen 2 
 US Guérinière 1 
 AS La Hoguette 1 
 US Petruvienne 2 
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Précision de la commission : ces décisions ne conditionnent ni les engagements que les clubs feront 
avant la date fixée par la commission, ni la constitution définitive des groupes à l’issue des engagements. 

 

Les décisions de la commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel dans le délai de 2 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée confor-
mément aux dispositions de l’article 21 du règlement de la compétition senior championnats et en confor-
mité avec l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
 
 
 Le Président de séance, Le Secrétaire de séance, 
 O. DELILLE D. FLEURY 
   
 
 


